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PROCÈS-VERBAL 

DE LA TROISIÈME RÉUNION DU GROUPE DE SUIVI  
PROGRAMME NATIONAL ONU-REDD DE L'ÉQUATEUR 

10 février 2011 
 
La troisième réunion du Groupe de suivi du Programme national ONU-REDD de l'Équateur s'est tenue 
le 10 février 2011 à Quito, au ministère de l'Environnement (ou MAE, son sigle espagnol). La réunion 
a rassemblé des délégués représentant le gouvernement, les organismes participants de l'ONU, des 
populations autochtones et des communautés tributaires des forêts, et la société civile. 
 
L'objet principal de cette réunion était d'examiner la Section 5.5, récemment modifiée, du document 
du Programme national, que le gouvernement de l'Équateur proposera au Secrétariat du Programme 
ONU-REDD. Dans un deuxième temps, le document sera soumis à l'examen du Conseil d'orientation 
lors de sa sixième réunion au Vietnam en mars 2011. Durant la réunion du Groupe de suivi, les 
délégués pourront examiner et établir la manière dont les remarques et les suggestions exprimées 
durant les ateliers de socialisation et d'examen organisés sous l'égide du Programme ont été 
analysées et reprises par le MAE dans le document. 
 
Les délégués du Groupe de suivi du Programme national ONU-REDD de l'Équateur déclarent que: 
 
1.- L'organisation des ateliers de socialisation et d'examen sur le Programme national dans les 
provinces d'Esmeraldas, Napo (2 ateliers), Pastaza (2 ateliers), Pichincha et Sucumbíos entre 
septembre 2010 et février 2011 constitue une étape importante dans le processus de socialisation, de 
participation et d'engagement impliquant la société civile, les populations et nations autochtones, et 
les autres communautés tributaires des forêts dans le pays. Cette étape, qui a contribué à préciser la 
définition du PN, est décisive pour la préparation nationale de la REDD+ à l'avenir. Le recours aux 
ressources du Programme national ont permis d'intensifier et approfondir les efforts du MAE, 
conformément au Résultat 2 de la proposition. 
 
2.- Comme l'illustrent les ateliers susmentionnés – en particulier ceux de Napo, Sucumbíos, Esmeralda 
et Pastaza –, les thèmes peuvent être développés de façon constructive en collaboration avec les 
parties prenantes locales. De la même manière, ces événements ont mis en évidence la nécessité 
d'intensifier les activités sur le terrain. 
 
3.- Le document du Programme national rassemble les commentaires et les suggestions exprimées 
durant les ateliers de diffusion qui se sont tenus à Quito et dans d'autres provinces. Le MAE a réalisé 
une matrice permettant d'identifier les commentaires et de distinguer 1) ceux que reprend le 
document destiné à être soumis au secrétariat du Programme ONU-REDD ; 2) ceux à aborder durant 
la phase de mise en œuvre ; et 3) ceux jugés non pertinents compte tenu de la nature et de la portée 
du Programme (décision dûment justifiée). Cet outil renforce la transparence tout au long du 
processus. 
 
4.- Les délégués du Groupe de suivi ont convenu – sous réserve de l'approbation du Programme 
national – qu'une période de six mois dite “période de démarrage” sera prévue, durant laquelle 
toutes les observations formulées par le secrétariat, le Conseil d'orientation et les organismes 
participants de l'ONU devront être mentionnées dans le document. Le Groupe de suivi est également 
conscient de ce qu'il sera impossible, durant ce laps de temps, d'apporter toute modification 
supplémentaire ou de recueillir à l'échelon local des commentaires qui n'auront pas été traités avant 
le 15 février 2011, date de soumission par le coordinateur résident du système des Nations Unies en 
Équateur au secrétariat des documents requis, soit le Programme national et le présent procès-
verbal. 
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5.- Le MAE a fait part de sa décision de réitérer les réunions participatives et consultatives durant la 
période de démarrage ou auparavant. Il a également exprimé le souhait d'associer dans le même 
temps les populations et nations autochtones, la population afro-équatoriale, les Montubio et les 
autres communautés à l'élaboration des mécanismes de participation et d'engagement. Le MAE a en 
outre indiqué au Groupe de suivi sa détermination à préserver des forums de suivi tel que le groupe, 
entre autres, dans toutes les phases du Programme ONU-REDD (sous réserve de son approbation). La 
création d'un comité de pilotage multipartite a été pris en compte dans le document. Les ressources 
du Programme contribueront à la création d'un mécanisme de participation actif pour les populations 
et nations autochtones, ainsi que pour les autres parties prenantes de la société civile, la participation 
constituant un droit collectif entériné par la Constitution de l'Équateur et par d'autres instruments 
internationaux – ainsi qu'un paramètre central du Programme ONU-REDD. 
 
6.- Les organismes de mise en œuvre (FAO, PNUE et PNUD) ainsi que le bureau du Coordinateur 
résident, qui siègent également au Groupe de suivi, ont réaffirmé leur appui à la mise en œuvre du 
Programme national ONU-REDD, ainsi que leur détermination à favoriser l'engagement des 
populations et nations autochtones, et des autres communautés tributaires des forêts conformément 
des normes internationales. 
 
Ce procès-verbal est signé par les délégués du Groupe de suivi ayant assisté à cet événement: 
 
Belén Páez – CEDENMA 
Patricia Gualinga – CONFENIAE 
José Vicente Troya – PNUD 
José Manuel Hermida – Coordinateur résident des Nations Unies et représentant du PNUD 
Firmin E. Matoko – FAO 
Luis Fernando Torres – CONFEUNASSC-CNC 
Dania Quirola – SENPLADES 
Susan Poats – Comité équatorien de l'UICN 
Paola Rey – Coordinateur des étudiants d'université 
Elías Tenorio – Réseau de la jeunesse contre le changement climatique 
Catalina Egas – Ministère des Populations, des Mouvements sociaux et de la Participation citoyenne 
Marco Chíu – Ministère de l'Environnement 
 

 

 


